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PRÉSENTATION 

Le présent code d’éthique et de déontologie des élus municipaux est adopté en vertu de la Loi 

sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (2010,c.27) 

 

En vertu des dispositions de cette loi, toute municipalité doit adopter un code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux en vue d’assurer l’adhésion explicite des membres de tout 

conseil d’une municipalité aux principales valeurs de celle-ci en matière d’éthique, de prévoir 

l’adoption de règles déontologiques et de déterminer des mécanismes d’application et de 

contrôle de ces règles. 

 

Les principales valeurs de la municipalité et des organismes municipaux énoncées dans ce code 

d’éthique et de déontologie sont : 

1°  l’intégrité des membres de tout conseil de la municipalité; 

2°  l’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil de la municipalité; 

3°  la prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 

4°  le respect envers les autres membres d’un conseil de la municipalité, les employés de 

celle-ci et les citoyens; 

5°  la loyauté envers la municipalité; 

6°  la recherche de l’équité. 

Les valeurs énoncées dans le code d’éthique et de déontologie doivent guider tout membre du 

conseil à qui il s’applique dans l’appréciation des règles déontologiques qui lui sont applicables. 

Les règles prévues au présent code d’éthique et de déontologie ont pour objectifs de prévenir, 

notamment : 

1°  toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut influencer son 

indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions; 

2°  toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les élections 

et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

3°  le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites. 



 

 

INTERPRÉTATION 

Tous les mots utilisés dans le présent code conservent leur sens usuel, sauf pour les expressions 

et les mots définis comme suit : 

 

« Avantage » : 

 

Comprend tout cadeau, don, faveur, récompense, service, commission, gratification, marque 

d’hospitalité, rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, compensation, 

bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, escompte, ou toute autre chose utile ou profitable de 

même nature ou toute promesse d’un tel avantage. 

 

« Intérêt personnel » : 

 

Intérêt de la personne concernée, qu’il soit direct ou indirect, pécuniaire ou non, réel, apparent 

ou potentiel. Il est distinct, sans nécessairement être exclusif, de celui du public en général ou 

peut être perçu comme tel par une personne raisonnablement informée. Est exclu de cette notion 

le cas où l’intérêt personnel consiste dans des rémunérations, des allocations, des 

remboursements de dépenses, des avantages sociaux ou d’autres conditions de travail rattachées 

aux fonctions de la personne concernée au sein de la municipalité ou de l’organisme municipal.  

 

« Intérêt des proches » : 

 

Intérêt du conjoint de la personne concernée, de ses enfants, de ses ascendants ou intérêt d’une 

société, compagnie, coopérative ou association avec laquelle elle entretient une relation 

d’affaires. Il peut être direct ou indirect, pécuniaire ou non, réel, apparent ou potentiel. Il est 

distinct, sans nécessairement être exclusif, de celui du public en général ou peut être perçu 

comme tel par une personne raisonnablement informée.  

 

« Organisme municipal » : 

1° un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d'une municipalité; 

2° un organisme dont le conseil est composé majoritairement de membres du conseil d'une 
municipalité; 

3° un organisme dont le budget est adopté par la municipalité ou dont le financement est 
assuré pour plus de la moitié par celle-ci; 

4° un conseil, une commission ou un comité formé par la municipalité chargé d'examiner et 
d’étudier une question qui lui est soumise par le conseil; 

5° une entreprise, corporation, société ou association au sein de laquelle une personne est 
désignée ou recommandée par la municipalité pour y représenter son intérêt.   



 

 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

 

 

ARTICLE  1  ÉLUS MUNICIPAUX 

La présente politique s’applique à tous les membres du conseil de la Municipalité de Baie-du-

Febvre. 

 

ARTICLE  2  PRINCIPE GÉNÉRAL 

 

Les membres du conseil doivent exercer leurs fonctions et organiser leurs affaires personnelles 

de façon à préserver et à maintenir la confiance du public dans l’intégrité, l’objectivité et 

impartialité, mais doivent aussi préserver les apparences et favoriser la  transparence en adoptant 

un comportement qui préserve et maintient la confiance du public dans l’intégrité, l’objectivité et 

l’impartialité de l’entreprise municipale. 

Tout membre du conseil qui n’a pas déjà participé à une formation sur l’éthique et la déontologie 

en matière municipale doit, dans les six mois du début de son mandat, participer à une telle 

formation.  

Cette formation doit notamment viser à susciter une réflexion sur l’éthique en matière 
municipale, favoriser l’adhésion aux valeurs énoncées dans le présent code et permettre 
l’acquisition de compétences pour assurer la compréhension et le respect des règles prévues à ce 
code. 
 

 

ARTICLE  3  CONFLIT D’INTÉRÊTS 

 

3.1 Aux fins de la présente politique, il y a une situation de conflit d’intérêt quand un intérêt 

personnel pourrait empêcher le membre du conseil d’agir d’une façon objective dans 

l’exercice de ses fonctions et dans les seuls intérêts de la Municipalité; 

 

3.2 Un membre du conseil ne doit pas se placer dans une situation où sont intérêt 

personnel ou celui d’un membre de sa famille immédiate pourrait l’influencer dans 

l’exercice de ses fonctions; 

 

3.3 Un membre du conseil ne peut solliciter, accepter, ni recevoir quelque avantage que ce 

soit, autres que ceux sont prévus à la Loi, en échange d’une prise de position sur 

règlement, une résolution ou toute question soumise ou qui doit être soumise au 

conseil ou à un de ses comités.  

  



 

 

ARTICLE  4  CADEAUX ET DONS 

 

4.1 Un membre du conseil doit refuser tout cadeau, don ou tout autre avantage ou 

bénéfice, incluant se faire payer un repas; 

 

4.2 Malgré l’article 4.1, un membre du conseil peut, à l’occasion d’activités de formation 

et de perfectionnement liées à ses fonction, accepter des avantages si ceux-ci sont 

d’une valeur minimum et sont conformes aux règles de courtoisie, du protocole ou 

de l’hospitalité; 

 

4.3 Lorsqu’un membre du conseil reçoit directement un avantage d’une activité 

conformément à l’article 4.2, il doit produire une déclaration écrite au greffier ou au 

secrétaire-trésorier de la municipalité contenant une description adéquate de cet 

avantage, le nom du donateur, la date et les circonstances de sa réception; 

 

ARTICLE  5  UTILISATION DES RESSOURCES DE LA MUNICIPALITÉ 

5.1 Il est interdit à un membre du conseil d’utiliser les locaux l’équipement ou autres 

biens de la Municipalité ou d’un organisme paramunicipal, ou d’en permettre 

l’usage, à des fins autre que celles auxquelles ils sont destinés par la Municipalité à 

moins d’obtenir une autorisation préalable du conseil dans le cadre d’une séance du 

conseil.   

 

ARTICLE  6  UTILISATION DU NOM ET DES MARQUES OU ARMOIRIES OU LOGO 

6.1 Un membre du conseil doit s’abstenir dans les contrats et ententes qu’il conclut à 

titre personnel avec des tiers, d’utiliser le nom ou le logo de la Municipalité de façon 

à laisser croire à l’autre partie que le contrat ou l’entente est conclu avec la 

Municipalité ou que cette dernière s’en porte caution ou y est s’en porte caution ou 

y est impliquée à quelque titre que ce soit. 

 

6.2 Il est interdit à un membre du conseil d’utiliser le papier à en-tête de la Municipalité 

aux fins de ses activités personnelles ou à toutes fins autres que municipales. 

 

6.3 Tout membre du conseil qui détient ou acquiert des intérêts dans une compagnie, 

société ou entreprises doit éviter que l’on se serve du poste qu’il occupe à la 

Municipalité à des fins de publicité ou d’appui promotionnel pour l’entreprise 

concernée.  



 

 

ARTICLE  7  AFFAIRES AVEC LA MUNICIPALITÉ 

7.1 Tout membre du conseil de la Municipalité doit s’abstenir de détenir directement ou 

indirectement un intérêt dans un contrat avec la Municipalité ou un organisme 

municipal, sous réserve des exceptions prévues par la Loi. 

 

ARTICLE  8  RELATIONS PERSONNELLES 

8.1 La municipalité n’embauchera pas des employés réguliers ou à temps partiel qui sont 

membres de la famille immédiate d’un membre du conseil. 

 

8.2 Nonobstant l’article précédent, la Municipalité pourra embaucher des personnes qui 

sont des membres de la famille immédiate d’un membre du conseil uniquement s’il 

s’agit d’un poste saisonnier ou temporaire et à la condition que le choix de 

l’affectation saisonnière ou temporaire soit le résultat d’un tirage au sort public des 

candidats qui rencontrent les qualifications du poste. 

 

ARTICLE  9  DEVOIR DE DISCRÉTION 

9.1 Un membre du conseil ne peut utiliser à son propre avantage ou bénéfice des 

renseignements obtenus dans l’exercice de ses fonctions et qui ne sont pas 

généralement communiqués au public. 

 

9.2 Un membre du conseil ne peut transmettre à des tiers des renseignements obtenus 

dans l’exercice de ses fonctions et qui ne sont pas généralement communiqués au 

public. 

 

9.3 Un membre du conseil ne peut transmettre à des tiers des renseignements ou de 

l’information nominative au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels.  Le directeur général est 

la personne responsable désigné par le conseil dans le cadre de la Loi sur l’accès à 

l’information. 

 

9.4 Il est interdit à toute personne, pendant la durée de son mandat, de faire l’annonce, 

lors d’une activité de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la 

conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la municipalité, sauf si 

une décision finale relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise 

par l’autorité compétente de la municipalité. 

 



 

 

ARTICLE  10  RESPECT DES RELATIONS  

Tout membre du conseil doit maintenir des relations respectueuses envers ses confrères, les 

employés municipaux et contractuels et les citoyens.  

 

ARTILCE  11  RESPECT DES NORMES 

Tout membre du conseil doit respecter les lois, les politiques et les normes (règlements et 

résolutions) de la municipalité et des organismes municipaux relatives aux mécanismes de prise 

de décision. 

 

 ARTICLE  12  LOYAUTÉ APRÈS MANDAT 

Tout  membre du conseil doit agir avec loyauté envers la municipalité après la fin de son mandat 

dans le respect des dispositions de la loi.  Il lui est interdit d’utiliser ou de divulguer des 

renseignements confidentiels dont il a pris connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

Tout membre du conseil, dans les 12 mois qui suit la fin de son mandat, ne peut occuper un poste 

d’administrateur ou de dirigeant d’une personne morale, un emploi ou toute autre fonction de 

telle sorte que lui-même ou toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions 

antérieures à titre de membre du conseil de la municipalité. 

 

ARTICLE  13  INFRACTION 

Tout membre du conseil qui, sciemment et volontairement, enfreint une quelconque disposition 

des présentes règles du code d’éthique et de déontologie, commet une infraction et s’expose à 

une toute sanction appropriée à la nature et à la gravité du manquement. 

 

ARTICLE  14  SANCTIONS 

 

Un manquement à une règle prévue au présent code par un membre du conseil peut entraîner 
l’imposition des sanctions suivantes : 
 

1) la réprimande; 

2) la remise à la municipalité, dans les 30 jours de la décision de la Commission 
municipale du Québec 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la valeur 
de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention d’une règle énoncée dans le code; 
 
 



 

 

3) le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue, pour la 
période qu’a duré le manquement a une règle prévue au code comme membre du 
conseil, du comité ou de la commission de la municipalité ou d’un organisme; 

 
4) la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée ne peut excéder 

90 jours, cette suspension ne pouvant avoir effet au-delà du jour où prend fin son 
mandat. Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut siéger à aucun conseil, 
comité ou commission de la municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil de 
la municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation 
ou toute autre somme de la municipalité d’un tel organisme. 

 

ARTICLE  15  PLAINTES 

 

Toute personne qui a des motifs raisonnables de croire qu’un membre du conseil a commis un 

manquement à une règle du présent code peut en saisir le ministre des Affaires municipales, des 

Régions et de l’Occupation du territoire de la manière prévue par la Loi sur l’éthique et la 

déontologie en matière municipale. 

 

 

 


